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D L S I

Société anonyme au capital de 5 082 980 €.
Siège social : Avenue Jean Eric Bousch 57600 Forbach.

389 486 754 R.C.S. Sarreguemines.

Avis de réunion valant avis de convocation

MM. les actionnaires sont convoqués en assemblée générale ordinaire le vendredi 22 juin 2012 à 10 heures à l’hôtel LA CITADELLE à Metz, 5 avenue
Ney, à l’effet de délibérer sur l’ordre du jour suivant :

Ordre du jour

— rapport de gestion du directoire au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2011 et sur les comptes consolidés
— rapports des commissaires aux comptes sur l’exécution de leur mission et sur les conventions visées à l’article L 225-38 du Code de Commerce
— approbation des comptes annuels, des comptes consolidés et des conventions
— affectation du résultat

Projet de résolutions

PREMIERE RESOLUTION (Approbation des comptes annuels). — L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises
pour les assemblées générales ordinaires, après avoir entendu lecture du rapport de gestion et du rapport général des commissaires aux comptes sur les
comptes de l’exercice 2011, approuve les comptes sociaux tels qu’ils lui sont présentés se soldant par un bénéfice net de 1.793.433,55 €.

Elle approuve également les opérations traduites dans ces comptes ou résumées dans ses rapports.

L’assemblée générale donne en conséquence quitus au directoire pour l’exécution de sa mission au titre de l’exercice écoulé.

Elle donne également quitus aux commissaires aux comptes pour l’accomplissement de leur mission.

L’assemblée générale prend acte et approuve expressément le montant des autres charges et dépenses somptuaires visées à l’article 39-4 du code général
des impôts qui s’élève pour l’exercice à la somme de 56.756 €.

DEUXIEMERESOLUTION (Approbation des comptes consolidés ). — L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises
pour les assemblées générales ordinaires, après avoir entendu lecture du rapport de gestion et du rapport général des commissaires aux comptes sur les
comptes consolidés de l’exercice 2011, approuve ces comptes tels qu’ils lui sont présentés se soldant par un bénéfice net de 1.619.231 €.

TROISIEME RESOLUTION ( Conventions réglementées). — L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour
les assemblées générales ordinaires, après avoir entendu lecture du rapport spécial des commissaires aux comptes sur les conventions visées à l’article
L 225-38 et suivants du Code de Commerce, approuve expressément les termes de ce rapport.

QUATRIEME RESOLUTION (Affectation du résultat). — L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les
assemblées générales ordinaires, décide d’affecter le bénéfice de l’exercice comme suit :

Le dividende par action s’élève à 0,30 € et sa mise en paiement interviendra au cours du mois suivant la présente assemblée.

Pour les personnes physiques, ce dividende donne droit sur la totalité de son montant à l’abattement prévu à l’article 158.3.2° du CGI ou sur option au
prélèvement libératoire.

CONVOCATIONS

ASSEMBLÉES D'ACTIONNAIRES ET DE PORTEURS DE
PARTS

Origine :
Résultat de l’exercice : bénéfice 1.793.433,55 €

Affectation :
Aux actionnaires à titre de dividende 762.447,00 €

0,30 € x 2.541.490 actions
Le solde à la réserve ordinaire 1.030.986,55 €

Total 1.793.433,55 €
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Il est rappelé, conformément à la loi que les dividendes distribués au titre des trois exercices précédents ont été les suivants :

Puis, à l’issue de l’assemblée générale ordinaire, en assemblée générale extraordinaire à l’effet de délibérer sur l’ordre du jour suivant :

Ordre du jour

— rapport du Directoire,
— rapports des Commissaires aux Comptes,
— autorisation d’augmenter le capital (actions ordinaires, actions à bon de souscription d’action, obligations…) avec maintien du DPS,
— autorisation d’augmenter le capital (actions ordinaires, actions à bon de souscription d’action, obligations…) avec suppression du DPS,
— autorisation d’augmenter le capital par incorporation de réserves,
— augmentation du capital réservé aux salariés,
— autorisation à conférer au Directoire en vue de consentir au bénéfice des salariés de la société ou certains d’entre eux des options de souscription et
ou d’achat d’actions de la société,
— pouvoirs pour les formalités.

Projet de résolutions

PREMIERERESOLUTION(Délégation de compétence au directoire aux fins d’augmenter le capital social par émission d’actions ordinaires nouvelles
et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital, avec maintien du droit préférentiel de souscription des actionnaires). — L'Assemblée Générale
Extraordinaire, après avoir constaté que le capital social de la société est intégralement libéré et après avoir entendu la lecture du rapport du Directoire
et la lecture du rapport spécial des commissaires aux comptes, statuant conformément aux dispositions des articles L 225-129 et suivants, L 228-91 et
L 228-92 du Code de Commerce, délègue, la compétence au Directoire, de décider, immédiatement ou à terme, avec maintien du droit préférentiel de
souscription des actionnaires, en France et/ou à l’étranger, soit en euros, soit en monnaie étrangère ou en toute autre unité de compte établie par référence
à un ensemble de monnaie,
– une ou plusieurs augmentation(s) du capital social, par apport en numéraire et émission d’actions ordinaires nouvelles de la société,
– et/ou, une ou plusieurs émission(s) de valeurs mobilières (ci-après les « Valeurs Mobilières Composées) donnant accès par tous moyens, y compris
à terme, au capital de la société.

L’Assemblée Générale Extraordinaire décide que le montant nominal total des émissions susceptibles d’être réalisées ne pourra pas être supérieur :
– à un montant de 5.000.000 euros pour les émissions d’actions ordinaires ;
– à un montant de 50.000.000 euros pour les émissions de Valeurs Mobilières Composées, ce montant incluant la valeur nominale des actions auxquelles
ces Valeurs Mobilières donneront droit,
étant précisé :
– qu’à ces montants s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal supplémentaire des titres à émettre pour préserver, conformément à la loi, les droits
des porteurs de valeurs mobilières déjà émises donnant droit à des actions ;
– que sur ces montants s’imputeront le montant nominal des actions et le montant nominal des Valeurs Mobilières Composées déjà émises.

En conséquence l’Assemblée Générale Extraordinaire délègue au Directoire la compétence pour, notamment, et sans que cette énumération puisse être
considérée comme limitative :
– apprécier l’opportunité de décider ou non une ou plusieurs augmentation(s) du capital social par émission d’actions ordinaires nouvelles de la société
et/ou une ou plusieurs émission(s) de Valeurs Mobilières Composées ;
– décider de la nature et des caractéristiques des Valeurs Mobilières Composées ;
– fixer le montant de l’(des) augmentation(s) de capital par émission d’actions nouvelles ordinaires ou/et de l’(des) émission(s) de Valeurs Mobilières
Composées;
– déterminer les conditions et modalités de réalisation de l’(des) augmentation(s) de capital et/ou de l’(des)émission(s) de Valeurs Mobilières Composées,
notamment fixer le prix d’émission des actions ordinaires nouvelles et/ou des Valeurs Mobilières Composées (et des actions auxquelles ces dernières
donneront droit), avec ou sans prime, conformément aux dispositions législatives et réglementaires en vigueur ;
– fixer les dates d’ouverture et de clôture des souscriptions, de prolonger lesdites dates si nécessaire, d’organiser la réception des fonds, et plus
généralement de constater la réalisation définitive de l’(des) augmentation(s) du capital social et/ou de l’(des) émission(s) de Valeurs Mobilières
Composées, et/ou des augmentation(s) de capital résultant de l’exercice des Valeurs Mobilières Composées ; procéder à la modification corrélative des
statuts, prendre toutes dispositions, accomplir tous actes et formalités ;
– conclure avec tout prestataire de services d’investissement de son choix, tout contrat de garantie de bonne fin ;
– déterminer les conditions et modalités d’exercice des droits attachés aux Valeurs Mobilières Composées ainsi émises ;
– prendre toute mesure nécessaire au bon déroulement de l’émission de Valeurs Mobilières Composées et rédiger un contrat d’émission pour chaque
catégorie et émission de Valeurs Mobilières Composées ;
– décider l’émission des actions auxquelles donneront droit les Valeurs Mobilières Composées et fixer la date de jouissance desdites actions;
– établir l’ensemble des documents nécessaires à l’information du public, des actionnaires et des titulaires de valeurs mobilières composées antérieurement
émises ;
– si le Directoire constate une demande excédentaire, augmenter le nombre de titres émis, dans les conditions et limites fixés par l’article D 155-4, au
même prix que celui retenu pour l’émission initiale, et ce, sans que cette faculté ne permette de dépasser les plafonds globaux fixés aux termes de la
présente résolution ;

Exercice Dividende
31.12.10 0,30
31.12.09 0,30
31.12.08 0,50
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– prendre toute disposition pour assurer, si nécessaire, la préservation des droits des titulaires de Valeurs Mobilières Composées déjà émises donnant
droit à l’attribution de titres de capital, et ce, en conformité avec les dispositions légales et réglementaires en vigueur, et notamment les dispositions des
articles L 228-98 à L 228-102 du Code de Commerce ;
– prendre toute mesure en vue de procéder à la nomination d’un représentant de la masse pour chaque catégorie de Valeurs Mobilières Composées émises.

L’Assemblée Générale Extraordinaire prend acte que, conformément aux dispositions de l’article L 225-132 du Code de Commerce, la décision d’émission
de valeurs mobilières donnant accès au capital emporte également renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux titres de
capital auxquels les valeurs mobilières émises donnent droit.

L’Assemblée Générale Extraordinaire décide que si les souscriptions à titre irréductible et, le cas échéant, à titre réductible, n’ont pas absorbé la totalité
d’une émission d’actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières, le Directoire pourra offrir au public tout ou partie des titres non souscrits.

La présente délégation de compétence est donnée pour une durée de vingt-six mois à compter de la date de réalisation de l’augmentation de capital
visée à la première résolution qui précède.

Les autres modalités de l'opération feront l'objet d'un rapport complémentaire, conformément aux dispositions de l'article L 225-129-5 du Code de
Commerce, que le Directoire établira au moment où il fera usage de la délégation de compétence donnée par la présente assemblée, dans les conditions
fixées par décret.

Le Directoire informera chaque année l’Assemblée Générale Ordinaire des opérations réalisées dans le cadre de la présente résolution.

DEUXIEMERESOLUTION (Délégation de compétence au directoire aux fins d’augmenter le capital social par émission d’actions ordinaires nouvelles
et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires). — L'Assemblée Générale
Extraordinaire, après avoir constaté que le capital social de la société est intégralement libéré et après avoir entendu la lecture du rapport du Directoire
et la lecture des rapports spéciaux des commissaires aux comptes, statuant conformément aux dispositions des articles L 225-129 et suivants, L 225-
135, L 228-91 et L 228-92 du Code de commerce, délègue, la compétence au Directoire, de décider de réaliser en France et/ou à l’étranger, soit en
euros, soit en monnaie étrangère ou en toute autre unité de compte établie par référence à un ensemble de monnaie :
– une ou plusieurs augmentation(s) du capital social, par apport en numéraire et émission d’actions ordinaires nouvelles de la société,
– et/ou, une ou plusieurs émission(s) de valeurs mobilières (ci-après les « Valeurs Mobilières Composées) donnant accès par tous moyens au capital de
la société.

L’Assemblée Générale Extraordinaire décide que le montant nominal total des émissions susceptibles d’être réalisées ne pourra pas être supérieur :
– à un montant de 1.000.000 euros pour les émissions d’actions ordinaires ;
– à un montant de 5.000.000 euros pour les émissions de Valeurs Mobilières Composées, ce montant incluant la valeur nominale des actions auxquelles
ces Valeurs Mobilières donneront droit,
étant précisé :
– qu’à ces montants s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal supplémentaire des titres à émettre pour préserver, conformément à la loi, les droits
des porteurs de valeurs mobilières déjà émises donnant droit à des actions ;
– que sur ces montants s’imputeront le montant nominal des actions et le montant nominal des Valeurs Mobilières Composées déjà émises au terme de
la 1ère résolution qui précède.

L’Assemblée Générale Extraordinaire décide, conformément aux dispositions de l’article L. 225-135 du Code de commerce, de supprimer le droit
préférentiel de souscription des actionnaires aux actions ordinaires et/ou Valeurs Mobilières Composées qui seront émises au titre de la présente résolution,
par appel public à l’épargne.

En conséquence l’Assemblée Générale Extraordinaire délègue au Directoire la compétence pour, notamment, et sans que cette énumération puisse être
considérée comme limitative :
– apprécier l’opportunité de décider ou non une ou plusieurs augmentation(s) du capital social par émission d’actions ordinaires nouvelles de la société
et/ou une ou plusieurs émission(s) de Valeurs Mobilières Composées ;
– décider de la nature des Valeurs Mobilières Composées à émettre et fixer leurs caractéristiques ;
– fixer le montant de l’ (des) augmentation(s) de capital par émission d’actions nouvelles ordinaires ou/et de l’(des) émission(s) de Valeurs Mobilières
Composées ;
– déterminer les conditions et modalités de réalisation de l’(des) augmentation(s) de capital et/ou de l’(des) émission(s) de Valeurs Mobilières Composées,
notamment fixer le prix d’émission des actions ordinaires nouvelles et/ou des Valeurs Mobilières Composées (et des actions auxquelles donneront droit
ces dernières), avec ou sans prime, étant précisé que ledit prix devra être au moins égal au minimum résultant de la moyenne pondérée des cours des
trois dernières séances de bourse précédant la fixation du prix, éventuellement diminuée d’une décote maximale de 5% ;
– fixer les dates d’ouverture et de clôture des souscriptions, de prolonger lesdites dates si nécessaire, d’organiser la réception des fonds, et plus
généralement de constater la réalisation définitive de l’(des) augmentation(s) du capital social et/ou de l’(des) émission(s) de Valeurs Mobilières
Composées et/ou des augmentation(s) de capital résultant des émissions de Valeurs Mobilières Composées, procéder à la modification corrélative des
statuts, prendre toutes dispositions, accomplir tous actes et formalités ;
– conclure avec tout prestataire de services d’investissement de son choix, tout contrat de garantie de bonne fin ;
– déterminer les conditions et modalités d’exercice des droits attachés aux Valeurs Mobilières Composées émises ;
– prendre toute mesure nécessaire au bon déroulement de l’émission de Valeurs Mobilières Composées et rédiger un contrat d’émission pour chaque
catégorie et émission de Valeurs Mobilières Composées ;
– décider l’émission des actions auxquelles donneront droit les Valeurs Mobilières Composées et fixer la date de jouissance desdites actions ;
– établir l’ensemble des documents nécessaires à l’information du public, des actionnaires et des titulaires de valeurs mobilières composées émises
antérieurement ;
– si le Conseil constate une demande excédentaire, augmenter le nombre de titres émis dans les conditions et limites fixés par l’article D 155-4, au
même prix que celui retenu pour l’émission initiale, et ce, sans que cette faculté ne permette de dépasser les plafonds globaux fixés aux termes de la
présente résolution ;
– prendre toute mesure en vue de procéder à la nomination d’un représentant de la masse pour chaque catégorie de Valeurs Mobilières Composées émises.

L’Assemblée Générale Extraordinaire prend acte que, conformément aux dispositions de l’article L 225-132 du Code de commerce, la décision d’émission
de valeurs mobilières donnant accès au capital emporte également renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux titres de
capital auxquels les valeurs mobilières émises donnent droit.

La présente délégation de compétence est donnée pour une durée de vingt-six mois à compter de la date de réalisation de l’augmentation de capital
visée à la première résolution qui précède.
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Les autres modalités de l'opération feront l'objet d'un rapport complémentaire, conformément aux dispositions de l'article L 225-129-5 du Code de
commerce, que le Directoire établira au moment où il fera usage de la délégation de compétence donnée par la présente assemblée, dans les conditions
fixées par décret, ainsi que d’un rapport complémentaire des commissaires aux comptes.

Le Directoire informera chaque année l’Assemblée Générale Ordinaire des opérations réalisées dans le cadre de la présente résolution.

TROISIEMERESOLUTION(Délégation de compétence au Directoire aux fins de décider une ou plusieurs augmentations de capital par incorporation
de réserves, de bénéfices ou de primes ou autres sommes dont la capitalisation serait admise). — L'Assemblée Générale Extraordinaire, statuant aux
conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, et après avoir entendu la lecture du rapport du Directoire, faisant
usage de la faculté visée à l'article L 225-129 du Code de commerce, décide :
– de déléguer au Directoire, pour une durée de vingt-six (26) mois, la compétence de décider d’augmenter le capital de la société, en une ou plusieurs
fois, dans la proportion et aux époques qu’il appréciera, par l’incorporation de tout ou partie des réserves, bénéfices et/ou primes ou autres sommes
dont la capitalisation sera légalement ou statutairement possible, et par l’attribution d’actions nouvelles gratuites de la société ou l’élévation de la valeur
nominale des actions existantes de la société, et
– que le montant nominal maximum de la ou des augmentations de capital susceptibles d’être décidées par le Directoire et réalisées en vertu de la
présente délégation, ne pourra pas être supérieur à 5.000.000 euros et en tout état de cause ne pourra être supérieur au montant global maximum des
réserves, bénéfices et/ou primes ou autres sommes susceptibles d’être incorporées au capital et qui existeront lors de la décision d’augmentation du
capital de la société, déduction faite du montant éventuellement nécessaire pour préserver, conformément à la loi, les droits des porteurs de valeurs
mobilières déjà émises donnant accès à des actions de la société.

En conséquence l’Assemblée Générale Extraordinaire délègue au Directoire la compétence pour, notamment, et sans que cette énumération puisse être
considérée comme limitative :
– déterminer le montant et la nature des sommes qui seront incorporées au capital de la société ;
– fixer le nombre d’actions nouvelles de la société à émettre et qui seront attribuées gratuitement ou le montant dont la valeur nominale des actions
existantes de la société sera augmentée ;
– arrêter la date, éventuellement rétroactive, à compter de laquelle les actions nouvelles de la société porteront jouissance ou celle à laquelle l’élévation
de la valeur nominale des actions existantes de la société prendra effet ;
– prélever sur un ou plusieurs postes de réserves disponibles les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du capital social de la
société après chaque augmentation de capital ;
– prendre toutes les dispositions pour assurer la bonne fin de chaque augmentation de capital social et constater la réalisation de chaque augmentation
de capital, procéder aux modifications corrélatives des statuts et accomplir tous actes et formalités y afférents ;
– prendre toutes mesures permettant aux titulaires de valeurs mobilières donnant accès au capital, d’obtenir des actions nouvelles de la société.

QUATRIEME RESOLUTION (Augmentation de capital réservée aux salaries). — L’Assemblée Générale Mixte, après avoir pris connaissance des
rapports du directoire et des commissaires aux comptes, décide en application des dispositions de l’article L.225-129, VII du Code de Commerce, de
réserver aux salariés de la société, une augmentation du capital social et numéraire aux conditions prévues à l’article L.3332-18 à L.3332-24 du Code
du Travail.

En cas d’adoption de la présente résolution, l’Assemblée Générale décide :
– que le président du Directoire disposera d’un délai maximum de 6 mois pour mettre en place un plan d’épargne d’entreprise dans les conditions
prévues à l’article L.443-1 du Code du Travail ;
– d’autoriser le Directoire à procéder dans un délai maximum de deux ans à compter de ce jour, à une augmentation de capital d’un montant maximum
de 3 % du capital social, soit 152.490 €, qui sera réservé aux salariés adhérant audit plan d’épargne d’entreprise et réalisé conformément aux dispositions
de l’article L.3332-18 à L.3332-24 du Code du Travail. En conséquence, cette autorisation entraîne la renonciation de plein droit des actionnaires à leur
droit préférentiel de souscription.

CINQUIEMERESOLUTION (Emission d’options donnant droit à la souscription ou l’achat d’actions de la société). — L’Assemblée Générale, après
avoir entendu la lecture du rapport du Directoire et du rapport spécial des Commissaires aux Comptes, autorise le Directoire, dans le cadre des articles
L 225-177 et suivants du Code de commerce, à consentir :
– des options donnant droit à la souscription d’actions nouvelles de la société et/ou,
– des options donnant droit à l’achat d’actions de la société provenant d’un rachat effectué préalablement à l’ouverture de l’option par la société elle-
même dans les conditions définies à l’article L 225-208,
et ce, au bénéfice des salariés et/ou mandataires sociaux de la société et au bénéfice des salariés de ses filiales, ou au bénéfice de certains d'entre eux,
et ce, conformément et dans les conditions et limites prévues par les articles L 225-180 et L 225-185 du Code de Commerce.

Cette autorisation, dont il pourra être fait usage en une ou plusieurs fois, est donnée pour une durée de trente-huit (38) mois, à compter de la présente
assemblée.

Le nombre total des options qui seront accordées par le Directoire ne devra pas représenter plus 1 % du capital de la société à la date de la décision
d’attribution par le Directoire. Ce nombre d'options pourra être augmenté à due proportion des augmentations de capital qui interviendront, hors le cas
des levées d'options, sans pouvoir dépasser 1 % du capital augmenté.

Le Directoire fixera le prix de souscription ou d’achat des actions le jour où les options seront consenties. Ce prix sera déterminé selon les modalités
prévues à l’article L 225-177 du Code de commerce et ne pourra être inférieur à la moyenne des vingt derniers cours de bourse précédant la décision
du Directoire.

Ce prix ne pourra être modifié pendant la durée de l'option, sauf si, durant cette période, la société vient à réaliser une des opérations financières prévues
par la loi. Dans ce cas, le Directoire procédera, dans les conditions légales et réglementaires, à un ajustement du prix et du nombre des actions correspondant
aux options consenties, pour tenir compte de l'incidence de chaque opération, conformément aux dispositions de l’article L 225-181 du Code de commerce.

Les options pourront être exercées à l’issue d’une période de blocage de 4 ans à compter de la date d’attribution des options par le Directoire et pendant
une période de 2 ans.

Cependant le Directoire est autorisé à suspendre temporairement le droit de lever les options en cas d'opérations financières exigeant d'avoir une
connaissance exacte et préalable du nombre des actions composant le capital ou en cas d'opérations donnant lieu à ajustements. Il est également autorisé
à instaurer une période d’incessibilité des actions issues des options.
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Dans l’hypothèse où le Directoire déciderait l’émission d’options de souscription d’actions, l'Assemblée Générale prend acte que la présente autorisation
emporte au profit des bénéficiaires des options, renonciation expresse des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions qui seront
émises au fur et à mesure des levées d'option de souscription.

Dans l’hypothèse où le Directoire déciderait l’émission d’options d’achat de souscription d’actions, l’Assemblée Générale autorise en tant que de besoin
le Directoire à procéder au rachat d’actions de la société, dans les conditions prévues par les articles L 225-208 et suivants du Code de Commerce, et
lui délègue tous pouvoirs à cet effet. Les options devront alors être consenties dans le délai d’un an à compter de la date d’acquisition des actions.

L'Assemblée Générale donne tous pouvoirs au Directoire pour définir la nature des options qui seront offertes (options de souscription ou options
d’achat), les bénéficiaires desdites options, et ce dans les limites des prescriptions légales, les conditions, le prix de souscription ou d’achat des actions,
conformément aux termes de la présente résolution, et les modalités pratiques d'attribution et d'exercice des options de souscription et/ou d’achat
d'actions, en ce compris les clauses éventuelles d’interdiction de revente immédiate de tout ou partie des titres, arrêter le plan d’options de souscription
ou d’achat d’actions, réaliser toutes les opérations qui seront nécessaires et notamment accomplir tous actes ou formalités à l'effet de rendre définitives
les augmentations de capital qui pourraient être réalisées en vertu de l'autorisation faisant l'objet de la présente résolution, et modifier les statuts en
conséquence, et en général mettre en place et finaliser cette émission d'options de souscription d'actions.

Le Directoire informera, chaque année, dans un rapport spécial, l'Assemblée Générale Ordinaire des opérations réalisées dans le cadre de la présente
résolution, et ce conformément aux dispositions légales en vigueur.

SIXIEME RESOLUTION (Pouvoirs). — L'Assemblée Générale Extraordinaire donne tous pouvoirs au porteur d'un original, d'une copie ou d'un
extrait du présent procès-verbal pour effectuer tout dépôt, formalité et publication nécessaire.

—————————

Tout actionnaire, quelque soit le nombre d’actions qu’il possède, peut prendre part à cette assemblée ou s’y faire représenter par son conjoint ou par un
autre actionnaire.
Toutefois, pour être admis à assister à cette assemblée, à voter par correspondance ou à s’y faire représenter :
a) Les actionnaires propriétaires d’actions au porteur devront être inscrits en compte « nominatif pur » ou « nominatif administré », au troisième jour
ouvré précédant l’assemblée à zéro heure, heure de Paris.
b) Les actionnaires propriétaires d’actions au porteur devront être enregistrés au troisième jour ouvré précédant l’assemblée à zéro heure, heure de Paris.
L’inscription ou l’enregistrement comptable des titres dans les comptes de titres au porteur tenus par l’intermédiaire habilité seront constaté par une
attestation de participation délivrée par ce dernier en annexe au formulaire de vote à distance ou de procuration ou à la demande de carte d’admission
établis au nom de l’actionnaire. Une attestation pourra être également délivrée à l’actionnaire souhaitant participer physiquement à l’assemblée et qui
n’aura pas reçu sa carte d’amission le troisième jour ouvré précédant l’assemblée à zéro heure, heure de Paris.
Les actionnaires peuvent obtenir le formulaire unique susvisé sur demande adressée par lettre simple à leur intermédiaire financier ou à la Société
générale, service des assemblées, 32, rue du Champ de Tir, BP 81216, 44312 Nantes cedex 3 reçue par la Société six jours au moins avant la date de la
réunion.
Les votes par correspondance ou par procuration ne seront pris en compte que pour les formulaires dûment remplis et incluant l’attestation de participation
parvenus via l’intermédiaire financier à la Société 3 jours au moins avant la réunion de l’assemblée générale.
Tout actionnaire ayant transmis son formulaire unique de vote par correspondance ou par procuration ou ayant demandé une carte d’admission via son
intermédiaire financier peut néanmoins céder tout ou partie de ses actions. A la fin, l’intermédiaire habilité teneur de compte notifie la cession à la
société ou à son mandataire et lui transmet les informations nécessaires.
L’actionnaire ayant voté par correspondance n’aura plus la possibilité de participer directement à l’assemblée ou de s’y faire représenter.
Les demandes d’inscriptions de projets de résolution à l’ordre du jour doivent être envoyées dans les conditions prévues par l’article 130 du décret 67-
236 du 23 mars 1967, modifié par l’article 29 du décret 2006-1566, jusqu’à vint-cinq jours avant l’assemblée générale.

Le Directoire.
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